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Appel à manifestation d’intérêt 
Pour Aménagement et embellissement du siège d’Advans Congo 

 
Référence : ADV/LOG/20240702/03 

 
Dans le cadre de l’expansion de ses activités, Advans Congo lance le présent appel à 
manifestation d’intérêt en vue de rénover son siège situe sur 407, rue Roi Baudoin Ier, 
Commune de la Gombe. 
 
A cet effet, elle sollicite les entreprises de biens et services reconnues par le droit congolais 
intéressées à manifester leur intérêt pour l’Aménagement et l’embellissement de ses locaux. 
 

1. Inspection du site :  
 
Une inspection collective du site aura lieu à Kinshasa, à la date du mercredi 11 juillet 2024 à 
10 heures 00. 
Adresse : Avenue Roi Baudouin Ier, numéro 407, Commune de la Gombe, Référence : 

Chambre de Commerce et d’Industrie Franco-congolaise (CCIFC). 

 

Le but de cet aménagement est : 

 D’optimiser l'organisation et la circulation dans l'espace ; 
 D’améliorer l'accessibilité pour tous les usagers ; 
 De créer des espaces adaptés aux différents usages et besoins ; 
 De favoriser le bien-être et le confort des utilisateurs ; 
 De mettre en valeur les qualités architecturales et paysagères du site ; 
 De créer un environnement harmonieux et agréable à vivre ; 
 De renforcer l'image et la réputation du lieu ; 
 Etc. 

 
2. Document à soumettre  

 
Après la visite, le prestataire intéressé par l'appel à manifestation d'intérêt doit nous faire 
parvenir les éléments ci-après :  

 Dossier électronique rédigé en français, en mentionnant clairement sur l’objet du mail : 

"Appel à manifestation d'intérêt pour l'Aménagement et l'embellissement du siège 

d'Advans Congo, référence ADV/LOG/20240702/003 

 Adresse mail : appel_offre@advanscongo.com  

 Date limite : le 18 juillet 2024 à 17h00 de Kinshasa 

Le dossier de manifestation d’intérêt doit contenir les éléments suivants : 

 Une réponse à la demande adressée au Département Logistique ; 
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 Copie de l’appel à manifestation d’intérêt (Obligatoire) ; 
 Une présentation de la structure (Obligatoire) ; 
 Réalisations au cours des 3 dernières années (Veuillez énumérer les réalisations 

similaires réalisées au cours de trois dernières années en joignant des images) 
(Obligatoire) ; 

 Cinq références des clients actuels ou d’anciens clients (dont au moins un client de 
l’année écoulée) (Obligatoire) ; 

 Copie du certificat d’enregistrement de l’entreprise ou licence commerciale en RDC 
(Obligatoire) ; 

 RCCM (Obligatoire) ; 
 Identification nationale (Obligatoire) ; 
 Documents fiscaux (Obligatoire) ; 
 Coordonnées bancaires (Obligatoire) ; 
 Preuve de paiement de la TVA (Obligatoire) ; 
 Maquette en couleur (Obligatoire) ; 
 Autres documents importants (cas échéant). 

 
 
 
 

Fait à Kinshasa, le 05/07/2024 
 
 

La Direction Générale   


